
LGV Sud Europe Atlantique
Tours - Angoulême

Le projet de Ligne à Grande Vitesse Sud Europe Atlantique 

entre dans une nouvelle phase : l’enquête publique.

L’enquête publique vise à faire connaître le projet et à 

recueillir les avis du public sur les différentes dimensions du 

futur aménagement. Elle est engagée par les préfets des quatre 

départements concernés (Indre-et-Loire, Vienne, Deux-Sèvres 

et Charente). Coordonnée par le préfet de la Vienne, Monsieur 

Bernard Fragneau, elle est conduite par une commission d’enquête 

désignée par le tribunal administratif.

Étape clé dans la vie d’un projet d’infrastructure, l’enquête 

publique est un préalable indispensable à la déclaration d’utilité 

publique et une nouvelle occasion de s’exprimer sur le projet. Pour 

prendre connaissance du projet et de ses évolutions, le dossier 

d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique est en libre 

consultation sur les lieux de l’enquête (préfectures, sous-préfectures 

et mairies). Un document important qui rend compte des études 

menées en abordant tous les aspects du projet.

Le 16 avril 2007, le ministre 

des Transports a approuvé les études 

d’avant-projet sommaire de la LGV Sud 

Europe Atlantique entre Tours 

et Angoulême.

Dans cette même décision, il a demandé 

au préfet de la Région Poitou-Charentes, préfet 

de la Vienne, de préparer et de coordonner l’enquête 

publique.

Cette enquête se déroulera du jeudi 25 octobre 2007 

au mercredi 19 décembre 2007 inclus. Le public aura 

la possibilité de déposer ses observations dans les registres 

d’enquête mis à sa disposition dans 84 lieux prévus

à cet effet. Les 13 membres de la commission d’enquête 

se tiendront également à la disposition du public.

À l’heure où la question des transports est au cœur 

des problématiques de développement durable, 

je formule le souhait que la participation du public 

et la qualité des avis recueillis soient à la hauteur 

des enjeux de ce projet.
Bernard Fragneau, 

préfet de la Région Poitou-Charentes, 
préfet de la Vienne

Du 25 octobre au 19 décembre,
participez à l’enquête publique !

N   Rencontrer les membres de la commission d’enquête
Les commissaires enquêteurs sont à votre disposition lors des permanences organisées dans les préfectures, 

sous-préfectures et mairies répertoriées ci-dessous :

L’enquête publique, mode d’emploi
N   Pour vous informer N  Une enquête conjointe, deux objets

• Consulter le dossier d’enquête 
dans les mairies, sous-préfectures 
et préfectures de la zone d’enquête. 
Ce dossier comprend : une présen-
tation générale de l’opération sous 
ses aspects juridiques, techniques 
et fi nanciers, l’étude d’impact dans 
laquelle le maître d’ouvrage propose 
les mesures pour réduire, com-
penser ou supprimer les impacts 
du projet et les études relatives 
aux aspects socio-économiques 
du projet  (justifi cation, retombées 
du projet…). Il est complété, le cas 
échéant, par les dossiers de mise 
en compatibilité des documents 
d’urbanisme.

L’enquête publique porte conjointement sur deux objets.

• L’utilité publique
Pour pouvoir procéder aux acquisitions foncières indispensables à la  réalisation 

des travaux, le projet doit être reconnu d’utilité publique par décret ministériel, 

conformément à la législation (codes de l’environnement et de l’expropria-

tion). Le projet de LGV Sud Europe Atlantique doit faire l’objet d’une enquête 

 préalable à la déclaration d’utilité publique, comprenant notamment une étude 

d’impact.

• La mise en compatibilité des documents d’urbanisme
Comme le prévoit le code de l’urbanisme, des emplacements réservés pour 

la LGV doivent être intégrés dans les documents qui planifi ent et permettent 

l’aménagement des territoires concernés.

Trente-cinq communes sont concernées par le tracé et la modifi cation de 

leur document d’urbanisme (du nord au sud : Saint-Avertin, Chambray-lès-

Tours, Veigné, Montbazon, Monts, Sorigny, Villeperdue, Sainte-Catherine-de-

Fierbois, Sainte-Maure-de-Touraine, Sepmes, Draché, La Celle-Saint-Avant, 

Nouâtre, Antogny-le-Tillac, Saint-Gervais-les-Trois-Clochers, Thuré, Saint-

Genest-d’Ambière, Scorbé-Clairvaux, Colombiers, Marigny-Brizay, Jaunay-Clan, 

Chasseneuil-du-Poitou, Migné-Auxances, Poitiers, Biard, Vouneuil-sous-Biard, 

Fontaine-le-Comte, Ligugé, Coulombiers, Marigny-Chémereau, Celle-l’Evescaut, 

Payré, Chaunay, Sauzé-Vaussais, Villefagnan).

Pour tenir compte du caractère intercommunal de deux documents  d’urbanisme 

modifi és (le schéma directeur du Seuil du Poitou et le plan local d’urba-

nisme de l’agglomération de Poitiers), l’enquête publique se déroulera 

aussi dans douze communes qui ne sont pas concernées par le tracé 

(Buxerolles, Mignaloux-Beauvoir, Montamisé, Saint-Benoît, Vouneuil-sur-

Vienne, Cenon-sur-Vienne, Naintré, Châtellerault, Saint-Cyr, Beaumont, Dissay, 

Saint-Georges-les-Baillargeaux).

N  Après l’enquête…
Une fois l’enquête achevée, la commission d’enquête rédige un rapport et 

livre au préfet coordonnateur son avis (dans un délai maximum de six mois 

après l’ouverture de l’enquête). Le maître d’ouvrage formule en réponse ses 

observations. L’ensemble du dossier est transmis au ministère de l’Écologie, 

du Développement et de l’Aménagement durables. Le Conseil d’État émet un 

avis sur le projet de décret ministériel. Le cas échéant, la déclaration d’utilité 

publique et de mise en  compatibilité des plans d’occupation des sols, des plans 

locaux d’urbanisme et du schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme, 

est prise par décret du Premier ministre au plus tard dix-huit mois après la 

clôture de l’enquête.

Enquête publique Automne 2007

•  Vous pouvez déposer vos remarques dans les deux registres spé cia lement mis à votre disposition sur les lieux 

de l’enquête. Les registres sont ouverts à tous, quel que soit votre lieu d’habitation.

•  Vous pouvez écrire à la commission d’enquête :
M. le président de la Commission d’enquête LGV Sud Europe Atlantique,

Préfecture de la Vienne - 7, place Aristide Briand - BP 589 - 86021 Poitiers Cedex

N  Donner votre avis
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Participer à l’enquête publique

INDRE-ET-LOIRE (37)
• Préfecture (Tours)
05/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
19/12/2007 de 13 h 30 à 16 h 30
• Sous-préfecture de Chinon
30/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
22/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Sous-préfecture de Loches
25 /10/ 2007 de 9 h 00 à 12 h 00
22/11/2007 de 13 h 30 à 16 h 30
• Antogny-le-Tillac
29/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Chambray-lès-Tours
30/10/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
13/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Draché
15/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• La Celle-Saint-Avant
27/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
• Maillé
30/10/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
14/12/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
• Marigny-Marmande
16/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Montbazon
27/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Monts
4/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Nouâtre
10/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
4/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Ports-sur-Vienne
5/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Pussigny
30/10/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Saint-Avertin
15/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Sainte-Catherine-de-Fierbois
13/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Saint-Épain
13/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Sainte-Maure-de-Touraine
27/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Sepmes
19/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Sorigny
20/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Thilouze
22/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Veigné
10/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
18/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Villeperdue
8/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

VIENNE (86)

• Préfecture (Poitiers)
5/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
13/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Sous-préfecture 
de Châtellerault
5/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
10/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Beaumont
28/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• Biard
5/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
13/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Brux
11/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Buxerolles
29/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
4/12/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• Celle-l’Evescault
27/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Chasseneuil-du-Poitou
30/10/2007 de 9 h 15 à 12 h 15
11/12/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• Cenon-sur-Vienne
21/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• Châtellerault
8/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
19/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Chaunay
19/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Colombiers

12/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Coulombiers
6/11/2007 de 15 h 00 à 18 h 00

• Dissay
20/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Fontaine-le-Comte
25/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
8/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Jaunay-Clan
25/10/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
19/12/2007 de 9 h 15 à 12 h 15

• Leigné-sur-Usseau
23/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Ligugé
20/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Marçay
8/11/2007 de 9 h 30 à 12 h 30
• Marigny-Brizay
25 /10/ 2007 de 9 h 00 à 12 h 00
10 /12/ 2007 de 14 h 30 à 17 h 30
• Marigny-Chémereau
22/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Mignaloux-Beauvoir
13/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Migné-Auxances
30/10/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
11/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Mondion
8/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Montamisé
18/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Naintré
9/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Payré
29/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Poitiers
25/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
19/12/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
• Saint-Benoît
26/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Saint-Cyr
7/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
• Saint-Genest-d’Ambière
14/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
• Saint-Georges-les-Baillargeaux
7/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Saint-Gervais-les-Trois-
Clochers
22/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Scorbé-Clairvaux
15/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Sossais
13/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Thuré
5/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Vouneuil-sous-Biard
6/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
15/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Vouneuil-sur-Vienne
14/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

DEUX-SÈVRES (79)
• Préfecture (Niort)
26/10/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
3/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Limalonges
20/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• Plibou
15/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• Rom
26/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
18/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Sauzé-Vaussais
29/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
8/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Vanzay
7/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

CHARENTE (16)

• Préfecture (Angoulême)
15/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
18/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Cellettes
4/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Charmé
13/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Courcôme
8/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Juillé
22/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• La Chèvrerie
16/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• La Faye
25/10/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• Londigny
8/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Luxé
27/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Montjean
23/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Raix
30/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Saint-Martin-du-Clocher

7/12/2007 de 13 h 30 à 16 h 30

• Vervant
10/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Villefagnan
30/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
15/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Villiers-le-Roux
27/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Villognon
25/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
13/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Xambes
14/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

•  Consulter le site internet
www.vienne.pref.gouv.fr
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Le projet LGV Sud Europe Atlantique

N   Un grand projet de transport collectif entre Tours, Angoulême et Bordeaux

Le projet LGV Sud Europe Atlantique consiste à réaliser 

une ligne à grande vitesse entre Tours et Bordeaux, pour y 

faire circuler des TGV à la vitesse de 300 à 320 km/h.

Le projet est conçu en deux étapes : une section entre 

Angoulême et Bordeaux, prévue pour une mise en ser-

vice en 2013, et la section entre Tours et Angoulême qui 

accueillera les TGV en 2016. C’est cette dernière section 

qui fait l’objet de la présente enquête. La ligne nouvelle 

viendra compléter la LGV Atlantique qui relie déjà Paris 

à Tours et, à terme, elle permettra de rejoindre à grande 

vitesse Toulouse, Madrid et Lisbonne. Il s’agit donc d’un 

maillon essentiel pour relier, par la façade atlantique, le 

sud-ouest de la France, la péninsule ibérique et le nord 

de l’Europe.

N  Pourquoi construire une ligne nouvelle ?

Le projet est né d’un constat 
simple  : la ligne actuelle ne permettra 

pas de faire face à la demande de 

déplacements (voyageurs et marchan-

dises), en augmentation constante.

La création d’une ligne à grande 

vitesse présente plusieurs avantages. 

Elle améliore les possibilités de trans-

ports (gain de temps, renforcement 

des dessertes des villes) et, dans le 

même temps, elle permet de libérer 

de la place sur la ligne existante. 

Cela bénéfi ciera au transport régional 

de voyageurs (davantage de TER), 

ainsi qu’au transport de marchandi-

ses (moins de camions sur les routes, 

moins de pollution).

N  Un atout pour l’économie et le territoire

L’arrivée d’un TGV est un atout indéniable pour l’éco-

nomie des territoires, en offrant un accès plus rapide à 

Paris, mais également à de grandes villes européennes. 

Concernant l’emploi, l’impact est double : un impact tem-

poraire, pendant la construction, et un impact permanent 

dû au développement de l’activité économique. Ainsi, le 

 chantier de la LGV générera la mobilisation de quelque 

10 600 emplois par an et pendant cinq ans, principalement 

dans le BTP mais aussi dans les services marchands, 

le commerce, les transports… Les retombées per ma-

nentes sont, pour leur part, estimées entre 3 500 et 4 300 

emplois.

N  Un nouveau mode de réalisation : un partenariat public privé

Le projet sera réalisé dans le 
cadre d’une concession, comme 

cela se fait pour une autoroute. Ce 

montage permet d’associer des par-

tenaires  privés au fi nancement de 

projets publics. Le concessionnaire, 

désigné après la déclaration d’utilité 

publique, aura les droits et les devoirs 

d’un maître d’ouvrage. Il devra, en 

particulier, respecter l’ensemble des 

engagements de l’État en matière 

d’insertion environnementale.

N  Calendrier du projet (entre Tours et Angoulême)

Déclaration
d’utilité publique :

2008-2009

Débat
préalable

Études
préliminaires

2003-2006 20071997-20021995-1996 2012 20162008-2011

Études
d’avant-projet

sommaire

Enquête
publique

Études
d’avant-projet

détaillé
Acquisitions

2012-2016

Travaux
Mise

en service

N  Un grand ouvrage

•  182 km de ligne nouvelle et 32 km de raccordements 

aux lignes ferroviaires existantes

• 33 millions de m3 de déblais

• 19 millions de m3 de remblais

•  32 ouvrages d’art non courants

•   3,4 milliards d’euros HT (valeur juin 2006). Les mesures prises 

en faveur de l’environnement sont estimées à 235 millions d’euros.

N  Le périmètre de l’enquête publique

•  158 rétablissements routiers étudiés à ce stade du projet

• 16 passages pour la grande faune

•  183 ouvrages hydrauliques

La LGV Sud Europe Atlantique Tours - Angoulême en chiffres

N  Prévisions de trafic 2016 N  Coûts

• Paris - Poitiers : 1 h 17 • Paris - Angoulême : 1 h 40 • Paris - Bordeaux : 2 h 05 • Saint-Pierre-des-Corps - Bordeaux : 1 h 55

•  De 19,4 à 20,6 millions de voyageurs par an. La réalisation du projet permet un gain 

de 2 à 2,9 millions de voyageurs par rapport aux prévisions sans projet.

N  Rétablissements des voies de communication

• 2 120 hectares d’emprises

•  80 % sur des terres à vocation agricole et sylvicole

• 71 habitations concernées

N  Respect du cadre de vie N  Emprise du projet

La bande considérée pour l’enquête publique, signalée en tant que « bande EPDUP » dans la carte ci-dessous, mesure 500 m de large (250 m de part et d’autre du tracé). Approuvée par le ministre des Transports le 16 avril dernier, 

elle concerne le territoire de deux régions et de quatre départements (en Région Centre, l’Indre-et-Loire, en Région Poitou-Charentes, la Vienne, les Deux-Sèvres et la Charente) et traverse 66 communes au total.

N  Meilleurs temps de parcours

• 30 km de protection acoustique

•  16 sites à sensibilité paysagère majeure ont fait l’objet 

d’une étude spécifi que

Indre-et-Loire Vienne Deux-Sèvres Charente

 bande EPDUP
  réseau ferré existant
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elle concerne le territoire de deux régions et de quatre départements (en Région Centre, l’Indre-et-Loire, en Région Poitou-Charentes, la Vienne, les Deux-Sèvres et la Charente) et traverse 66 communes au total.

N  Meilleurs temps de parcours

• 30 km de protection acoustique

•  16 sites à sensibilité paysagère majeure ont fait l’objet 

d’une étude spécifi que

Indre-et-Loire Vienne Deux-Sèvres Charente

 bande EPDUP
  réseau ferré existant



LGV Sud Europe Atlantique
Tours - Angoulême

Le projet de Ligne à Grande Vitesse Sud Europe Atlantique 

entre dans une nouvelle phase : l’enquête publique.

L’enquête publique vise à faire connaître le projet et à 

recueillir les avis du public sur les différentes dimensions du 

futur aménagement. Elle est engagée par les préfets des quatre 

départements concernés (Indre-et-Loire, Vienne, Deux-Sèvres 

et Charente). Coordonnée par le préfet de la Vienne, Monsieur 

Bernard Fragneau, elle est conduite par une commission d’enquête 

désignée par le tribunal administratif.

Étape clé dans la vie d’un projet d’infrastructure, l’enquête 

publique est un préalable indispensable à la déclaration d’utilité 

publique et une nouvelle occasion de s’exprimer sur le projet. Pour 

prendre connaissance du projet et de ses évolutions, le dossier 

d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique est en libre 

consultation sur les lieux de l’enquête (préfectures, sous-préfectures 

et mairies). Un document important qui rend compte des études 

menées en abordant tous les aspects du projet.

Le 16 avril 2007, le ministre 

des Transports a approuvé les études 

d’avant-projet sommaire de la LGV Sud 

Europe Atlantique entre Tours 

et Angoulême.

Dans cette même décision, il a demandé 

au préfet de la Région Poitou-Charentes, préfet 

de la Vienne, de préparer et de coordonner l’enquête 

publique.

Cette enquête se déroulera du jeudi 25 octobre 2007 

au mercredi 19 décembre 2007 inclus. Le public aura 

la possibilité de déposer ses observations dans les registres 

d’enquête mis à sa disposition dans 84 lieux prévus

à cet effet. Les 13 membres de la commission d’enquête 

se tiendront également à la disposition du public.

À l’heure où la question des transports est au cœur 

des problématiques de développement durable, 

je formule le souhait que la participation du public 

et la qualité des avis recueillis soient à la hauteur 

des enjeux de ce projet.
Bernard Fragneau, 

préfet de la Région Poitou-Charentes, 
préfet de la Vienne

Du 25 octobre au 19 décembre,
participez à l’enquête publique !

N   Rencontrer les membres de la commission d’enquête
Les commissaires enquêteurs sont à votre disposition lors des permanences organisées dans les préfectures, 

sous-préfectures et mairies répertoriées ci-dessous :

L’enquête publique, mode d’emploi
N   Pour vous informer N  Une enquête conjointe, deux objets

• Consulter le dossier d’enquête 
dans les mairies, sous-préfectures 
et préfectures de la zone d’enquête. 
Ce dossier comprend : une présen-
tation générale de l’opération sous 
ses aspects juridiques, techniques 
et fi nanciers, l’étude d’impact dans 
laquelle le maître d’ouvrage propose 
les mesures pour réduire, com-
penser ou supprimer les impacts 
du projet et les études relatives 
aux aspects socio-économiques 
du projet  (justifi cation, retombées 
du projet…). Il est complété, le cas 
échéant, par les dossiers de mise 
en compatibilité des documents 
d’urbanisme.

L’enquête publique porte conjointement sur deux objets.

• L’utilité publique
Pour pouvoir procéder aux acquisitions foncières indispensables à la  réalisation 

des travaux, le projet doit être reconnu d’utilité publique par décret ministériel, 

conformément à la législation (codes de l’environnement et de l’expropria-

tion). Le projet de LGV Sud Europe Atlantique doit faire l’objet d’une enquête 

 préalable à la déclaration d’utilité publique, comprenant notamment une étude 

d’impact.

• La mise en compatibilité des documents d’urbanisme
Comme le prévoit le code de l’urbanisme, des emplacements réservés pour 

la LGV doivent être intégrés dans les documents qui planifi ent et permettent 

l’aménagement des territoires concernés.

Trente-cinq communes sont concernées par le tracé et la modifi cation de 

leur document d’urbanisme (du nord au sud : Saint-Avertin, Chambray-lès-

Tours, Veigné, Montbazon, Monts, Sorigny, Villeperdue, Sainte-Catherine-de-

Fierbois, Sainte-Maure-de-Touraine, Sepmes, Draché, La Celle-Saint-Avant, 

Nouâtre, Antogny-le-Tillac, Saint-Gervais-les-Trois-Clochers, Thuré, Saint-

Genest-d’Ambière, Scorbé-Clairvaux, Colombiers, Marigny-Brizay, Jaunay-Clan, 

Chasseneuil-du-Poitou, Migné-Auxances, Poitiers, Biard, Vouneuil-sous-Biard, 

Fontaine-le-Comte, Ligugé, Coulombiers, Marigny-Chémereau, Celle-l’Evescaut, 

Payré, Chaunay, Sauzé-Vaussais, Villefagnan).

Pour tenir compte du caractère intercommunal de deux documents  d’urbanisme 

modifi és (le schéma directeur du Seuil du Poitou et le plan local d’urba-

nisme de l’agglomération de Poitiers), l’enquête publique se déroulera 

aussi dans douze communes qui ne sont pas concernées par le tracé 

(Buxerolles, Mignaloux-Beauvoir, Montamisé, Saint-Benoît, Vouneuil-sur-

Vienne, Cenon-sur-Vienne, Naintré, Châtellerault, Saint-Cyr, Beaumont, Dissay, 

Saint-Georges-les-Baillargeaux).

N  Après l’enquête…
Une fois l’enquête achevée, la commission d’enquête rédige un rapport et 

livre au préfet coordonnateur son avis (dans un délai maximum de six mois 

après l’ouverture de l’enquête). Le maître d’ouvrage formule en réponse ses 

observations. L’ensemble du dossier est transmis au ministère de l’Écologie, 

du Développement et de l’Aménagement durables. Le Conseil d’État émet un 

avis sur le projet de décret ministériel. Le cas échéant, la déclaration d’utilité 

publique et de mise en  compatibilité des plans d’occupation des sols, des plans 

locaux d’urbanisme et du schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme, 

est prise par décret du Premier ministre au plus tard dix-huit mois après la 

clôture de l’enquête.

Enquête publique Automne 2007

•  Vous pouvez déposer vos remarques dans les deux registres spé cia lement mis à votre disposition sur les lieux 

de l’enquête. Les registres sont ouverts à tous, quel que soit votre lieu d’habitation.

•  Vous pouvez écrire à la commission d’enquête :
M. le président de la Commission d’enquête LGV Sud Europe Atlantique,

Préfecture de la Vienne - 7, place Aristide Briand - BP 589 - 86021 Poitiers Cedex

N  Donner votre avis
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Participer à l’enquête publique

INDRE-ET-LOIRE (37)
• Préfecture (Tours)
05/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
19/12/2007 de 13 h 30 à 16 h 30
• Sous-préfecture de Chinon
30/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
22/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Sous-préfecture de Loches
25 /10/ 2007 de 9 h 00 à 12 h 00
22/11/2007 de 13 h 30 à 16 h 30
• Antogny-le-Tillac
29/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Chambray-lès-Tours
30/10/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
13/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Draché
15/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• La Celle-Saint-Avant
27/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
• Maillé
30/10/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
14/12/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
• Marigny-Marmande
16/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Montbazon
27/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Monts
4/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Nouâtre
10/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
4/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Ports-sur-Vienne
5/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Pussigny
30/10/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Saint-Avertin
15/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Sainte-Catherine-de-Fierbois
13/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Saint-Épain
13/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Sainte-Maure-de-Touraine
27/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Sepmes
19/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Sorigny
20/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Thilouze
22/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Veigné
10/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
18/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Villeperdue
8/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

VIENNE (86)

• Préfecture (Poitiers)
5/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
13/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Sous-préfecture 
de Châtellerault
5/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
10/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Beaumont
28/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• Biard
5/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
13/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Brux
11/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Buxerolles
29/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
4/12/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• Celle-l’Evescault
27/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Chasseneuil-du-Poitou
30/10/2007 de 9 h 15 à 12 h 15
11/12/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• Cenon-sur-Vienne
21/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• Châtellerault
8/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
19/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Chaunay
19/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Colombiers

12/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Coulombiers
6/11/2007 de 15 h 00 à 18 h 00

• Dissay
20/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Fontaine-le-Comte
25/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
8/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Jaunay-Clan
25/10/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
19/12/2007 de 9 h 15 à 12 h 15

• Leigné-sur-Usseau
23/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Ligugé
20/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Marçay
8/11/2007 de 9 h 30 à 12 h 30
• Marigny-Brizay
25 /10/ 2007 de 9 h 00 à 12 h 00
10 /12/ 2007 de 14 h 30 à 17 h 30
• Marigny-Chémereau
22/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Mignaloux-Beauvoir
13/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Migné-Auxances
30/10/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
11/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Mondion
8/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Montamisé
18/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Naintré
9/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Payré
29/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Poitiers
25/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
19/12/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
• Saint-Benoît
26/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Saint-Cyr
7/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
• Saint-Genest-d’Ambière
14/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30
• Saint-Georges-les-Baillargeaux
7/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Saint-Gervais-les-Trois-
Clochers
22/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Scorbé-Clairvaux
15/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Sossais
13/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Thuré
5/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Vouneuil-sous-Biard
6/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
15/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
• Vouneuil-sur-Vienne
14/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

DEUX-SÈVRES (79)
• Préfecture (Niort)
26/10/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
3/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00
• Limalonges
20/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• Plibou
15/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• Rom
26/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
18/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Sauzé-Vaussais
29/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
8/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Vanzay
7/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

CHARENTE (16)

• Préfecture (Angoulême)
15/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
18/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Cellettes
4/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Charmé
13/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Courcôme
8/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Juillé
22/11/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• La Chèvrerie
16/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• La Faye
25/10/2007 de 14 h 30 à 17 h 30

• Londigny
8/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Luxé
27/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Montjean
23/11/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Raix
30/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Saint-Martin-du-Clocher

7/12/2007 de 13 h 30 à 16 h 30

• Vervant
10/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Villefagnan
30/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
15/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Villiers-le-Roux
27/11/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

• Villognon
25/10/2007 de 9 h 00 à 12 h 00
13/12/2007 de 9 h 00 à 12 h 00

• Xambes
14/12/2007 de 14 h 00 à 17 h 00

•  Consulter le site internet
www.vienne.pref.gouv.fr


